
Art. 4.- La date limite de présentation des demandes présentées par les producteurs de lait sollicitant le bénéfice
du régime de prime communautaire aux produits laitiers, prévu aux articles 95 et 96 du règlement (CE) n° 1782/2003
précité, est fixée au 15 mai de l’année civile à laquelle elles se rapportent.

Art. 5.- Le Service d’Economie rurale est désigné comme autorité compétente pour l’application du régime de
prime communautaire aux produits laitiers.

L’autorité compétente est chargée de la gestion administrative du régime susvisé ainsi que des contrôles
administratifs et sur place.

Art. 6.- Notre Ministre de l’Agriculture, de la Viticulture et du Développement rural est chargé de l’exécution du
présent règlement qui sera publié au Mémorial.

Le Ministre de l’Agriculture, Palais de Luxembourg, le 11 mars 2004.
de la Viticulture Henri

et du Développement rural,
Fernand Boden

Règlement grand-ducal du 12 mars 2004 modifiant le règlement grand-ducal modifié du 4 novembre
1994 concernant les prescriptions minimales de sécurité et de santé pour l’utilisation par les
travailleurs au travail d’équipements de travail tel que modifié par le règlement grand-ducal du 
17 août 1997.

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,

Vu la loi modifiée du 17 juin 1994 concernant la sécurité et la santé des travailleurs au travail;

Vu la directive 2001/45/CE du Parlement Européen et du Conseil du 27 juin 2001 modifiant la directive 89/655/CEE
du Conseil concernant les prescriptions minimales de sécurité et de santé pour l’utilisation par les travailleurs au travail
d’équipements de travail;

Vu les avis de la Chambre de Commerce, de la Chambre des Métiers, de la Chambre de Travail et de la Chambre
des Employés Privés;

Les avis de la Chambre d’Agriculture et de la Chambre des Fonctionnaires et Employés Publics ayant été demandés;

Notre Conseil d’Etat entendu;

De l’assentiment de la conférence des Présidents de la Chambre des Députés;

Sur le rapport de Notre Ministre du Travail et de l’Emploi et après délibération du Gouvernement en Conseil;

Arrêtons:

Art. 1er.- A l’article 4 du règlement grand-ducal modifié du 4 novembre 1994 concernant les prescriptions
minimales de sécurité et de santé pour l’utilisation par les travailleurs au travail d’équipements de travail est ajouté le
paragraphe 4 suivant:

«4. Le point 4 de l’annexe II du présent règlement grand-ducal concernant l’utilisation des équipements de travail
mis à disposition pour des travaux temporaires en hauteur est applicable à partir du 19 juillet 2004. »

Art. 2.- L’annexe II du même règlement est complétée par un point 4 tel qu’il est annexé au présent règlement.

Art. 3.- Notre Ministre du Travail et de l’Emploi est chargé de l’exécution du présent règlement qui sera publié au
Mémorial.

Le Ministre du Travail et de l’Emploi, Palais de Luxembourg, le 12 mars 2004.
François Biltgen Henri

ANNEXE

4. Dispositions concernant l'utilisation des équipements de travail mis à disposition pour des travaux
temporaires en hauteur

4.1.Dispositions générales

4.1.1. Si, en application de l'article 5 de la loi du 17 juin 1994 concernant la sécurité et la santé des travailleurs au
travail  et de l'article 3 du présent règlement grand-ducal, des travaux temporaires en hauteur ne peuvent être exécutés
de manière sûre et dans des conditions ergonomiques adéquates à partir d'une surface appropriée, les équipements de
travail les plus appropriés doivent être choisis pour assurer et maintenir des conditions de travail sûres. La priorité doit
être donnée aux mesures de protection collective sur les mesures de protection individuelle. Le dimensionnement de
l'équipement de travail doit être adapté à la nature des travaux à exécuter et aux contraintes prévisibles et permettre
la circulation sans danger. Le moyen le plus approprié d'accès aux postes de travail temporaires en hauteur doit être
choisi en fonction de la fréquence de circulation, de la hauteur à atteindre et de la durée d'utilisation. Le choix fait doit
permettre l'évacuation en cas de danger imminent. Le passage, dans un sens ou dans l'autre, entre un moyen d'accès
et des plates-formes, planchers ou passerelles ne doit pas créer des risques supplémentaires de chute.

4.1.2. Les échelles ne peuvent être utilisées comme postes de travail en hauteur que dans les circonstances où,
compte tenu du point 4.1.1, l'utilisation d'autres équipements de travail plus sûrs ne se justifie pas en raison du faible
niveau de risque et en raison, soit de la courte durée d'utilisation, soit des caractéristiques existantes du site que
l'employeur ne peut pas modifier. 
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4.1.3. Les techniques d'accès et de positionnement au moyen de cordes ne peuvent être utilisées que dans des
circonstances où, selon l'évaluation du risque, le travail en question peut être exécuté de manière sûre et où l'utilisation
d'un autre équipement de travail plus sûr n'est pas justifiée. Compte tenu de l'évaluation du risque et notamment en
fonction de la durée des travaux et des contraintes de nature ergonomique, un siège muni des accessoires appropriés
doit être prévu. 

4.1.4. En fonction du type d'équipement de travail retenu sur la base des points précédents, les mesures propres à
minimiser les risques pour les travailleurs, inhérents à ce type d'équipement, doivent être identifiées. En cas de besoin,
l'installation de dispositifs de protection pour éviter les chutes doit être prévue. Ces dispositifs doivent être d'une
configuration et d'une résistance propres à empêcher ou à arrêter les chutes de hauteur et à prévenir, dans la mesure
du possible, des dommages corporels aux travailleurs. Les dispositifs de protection collective pour éviter les chutes ne
peuvent être interrompus qu'aux points d'accès d'une échelle ou d'un escalier. 

4.1.5. Quand l'exécution d'un travail particulier nécessite l'enlèvement temporaire d'un dispositif de protection
collective pour éviter les chutes, des mesures de sécurité compensatoires efficaces doivent être prises. Le travail ne
peut être effectué sans l'adoption préalable de telles mesures. Le travail particulier terminé, à titre définitif ou
temporaire, les dispositifs de protection collective pour éviter les chutes doivent être remis en place. 

4.1.6. Les travaux temporaires en hauteur ne peuvent être effectués que lorsque les conditions météorologiques ne
compromettent pas la sécurité et la santé des travailleurs. 

4.2. Dispositions spécifiques concernant l'utilisation d'échelles 

4.2.1. Les échelles sont placées de manière à assurer leur stabilité pendant l'utilisation. Les appuis des échelles
portables reposent sur un support stable, résistant, de dimensions adéquates et immobile afin que les échelons restent
en position horizontale. Les échelles suspendues sont attachées d'une manière sûre et, à l'exception de celles en corde,
de façon à ne pas se déplacer et à éviter les mouvements de balancement.

4.2.2. Le glissement des pieds des échelles portables est empêché pendant leur utilisation, soit par la fixation de la
partie supérieure ou inférieure des montants, soit par tout dispositif antidérapant ou par toute autre solution
d'efficacité équivalente. Les échelles d'accès doivent être d'une longueur telle qu'elles dépassent suffisamment le niveau
d'accès, à moins que d'autres mesures aient été prises pour garantir une prise sûre. Les échelles composées de
plusieurs éléments assemblables et les échelles télescopiques doivent être utilisées de façon à ce que l'immobilisation
des différents éléments les uns par rapport aux autres soit assurée. Les échelles mobiles doivent être immobilisées
avant d'y monter.

4.2.3.Les échelles doivent être utilisées de façon à permettre aux travailleurs de disposer à tout moment d'une prise
et d'un appui sûrs. En particulier, le port de charges à la main sur une échelle ne doit pas empêcher le maintien d'une
prise sûre. 

4.3. Dispositions spécifiques concernant l'utilisation des échafaudages

4.3.1. Lorsque la note de calcul de l'échafaudage choisi n'est pas disponible ou que les configurations structurelles
envisagées ne sont pas prévues par celle-ci, un calcul de résistance et de stabilité doit être réalisé, sauf si cet
échafaudage est assemblé en respectant une configuration type généralement reconnue.

4.3.2. En fonction de la complexité de l'échafaudage choisi, un plan de montage, d'utilisation et de démontage doit
être établi par une personne compétente. Ce plan peut revêtir la forme d'un plan général, complété par des éléments
de plan pour les détails spécifiques de l'échafaudage en question. 

4.3.3. Les éléments d'appui d'un échafaudage doivent être protégés contre le danger de glissement, soit par fixation
à la face d'appui, soit par un dispositif antidérapant ou par tout autre moyen d'efficacité équivalente et la surface
portante doit avoir une capacité suffisante. La stabilité de l'échafaudage doit être assurée. Le déplacement inopiné des
échafaudages roulants pendant les travaux en hauteur doit être empêché par des dispositifs appropriés.

4.3.4. Les dimensions, la forme et la disposition des planchers d'un échafaudage doivent être appropriées à la nature
du travail à exécuter et adaptées aux charges à supporter et permettre de travailler et de circuler de manière sûre.
Les planchers des échafaudages doivent être montés de façon telle que leurs composants ne puissent pas se déplacer
dans le cas d'une utilisation normale. Aucun vide dangereux ne doit exister entre les composants des planchers et les
dispositifs verticaux de protection collective contre les chutes.

4.3.5. Lorsque certaines parties d'un échafaudage ne sont pas prêtes à l'emploi, par exemple pendant le montage, le
démontage ou les transformations, ces parties sont signalées à l'aide de signaux d'avertissement de danger général
conformément au règlement grand-ducal du 28 mars 1995 concernant les prescriptions minimales pour la signalisation
de sécurité et/ou de santé au travail et sont convenablement délimitées par les éléments matériels empêchant l'accès
à la zone de danger.

4.3.6. Les échafaudages ne peuvent être montés, démontés ou sensiblement modifiés que sous la direction d'une
personne compétente et par des travailleurs qui ont reçu une formation adéquate et spécifique aux opérations
envisagées, abordant les risques spécifiques conformément à l'article 7, et visant notamment:

a) la compréhension du plan de montage, de démontage ou de transformation de l'échafaudage concerné; 
b) la sécurité lors du montage, du démontage ou de la transformation de l'échafaudage concerné; 
c) les mesures de prévention des risques de chute de personnes ou d'objets; 
d) les mesures de sécurité en cas de changement des conditions météorologiques qui pourrait être préjudiciable à

la sécurité de l'échafaudage en question; 
e) les conditions en matière de charges admissibles; 
f) tout autre risque que les opérations de montage, de démontage et de transformation précitées peuvent

comporter. 
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La personne qui dirige et les travailleurs concernés doivent disposer du plan de montage et de démontage visé au
point 4.3.2, notamment de toutes les instructions qu'il peut comporter.

4.4. Dispositions spécifiques concernant l'utilisation des techniques d'accès et de positionnement au
moyen de cordes. 

L'utilisation des techniques d'accès et de positionnement au moyen de cordes doit respecter les conditions
suivantes:

a) le système doit comporter au moins deux cordes ancrées séparément, l'une constituant un moyen d'accès, de
descente et de soutien (corde de travail) et l'autre un moyen de secours (corde de sécurité); 

b) les travailleurs doivent être munis d'un harnais approprié, l'utiliser et être reliés par ce harnais à la corde de
sécurité; 

c) la corde de travail doit être équipée d'un mécanisme de descente et de remontée sûr et comporter un système
autobloquant qui empêche la chute de l'utilisateur au cas où celui-ci perdrait le contrôle de ses mouvements. La
corde de sécurité doit être équipée d'un dispositif antichute mobile qui accompagne les déplacements du
travailleur; 

d) les outils et autres accessoires à utiliser par un travailleur doivent être reliés au harnais ou au siège du travailleur
ou attachés par un autre moyen approprié; 

e) le travail doit être correctement programmé et supervisé, de sorte qu'un secours puisse être immédiatement
porté au travailleur en cas d'urgence; 

f) les travailleurs concernés doivent, conformément à l'article 7, recevoir une formation adéquate et spécifique aux
opérations envisagées, notamment sur les procédures de sauvetage. 

Dans des circonstances exceptionnelles où, compte tenu de l'évaluation des risques, l'utilisation d'une deuxième
corde rendrait le travail plus dangereux, l’Inspection du travail et des mines pourra donner une autorisation pour
l'utilisation d'une seule corde pour autant que des mesures appropriées aient été prises pour assurer la sécurité.

- Convention sur la circulation routière, conclue à Vienne, le 8 novembre 1968.
- Convention sur la signalisation routière, conclue à Vienne, le 8 novembre 1968.
- Adhésion de la Tunisie.

Il résulte de différentes notifications du Secrétaire Général de l’Organisation des Nations Unies qu’en date du 
5 janvier 2004 la Tunisie a adhéré aux Conventions désignées ci-dessus, qui entreront en vigueur à l’égard de cet Etat
le 5 janvier 2005.

Réserves:

En ratifiant l’adhésion à la Convention sur la Circulation Routière adoptée à Vienne le 8 novembre 1968, la
République tunisienne déclare qu’elle ne se considère pas liée par les dispositions de l’article 52 de la Convention et
affirme que les différends concernant l’interprétation ou l’application de ladite Convention ne peuvent être soumis à
l’arbitrage ou à la Cour Internationale de Justice qu’après le consentement préalable de toutes les Parties intéressées.

En ratifiant l’adhésion à la Convention sur la Signalisation Routière adoptée à Vienne le 8 novembre 1968, la
République tunisienne déclare qu’elle ne se considère pas liée par les dispositions de l’article 44 de la Convention et
affirme que les différends concernant l’interprétation ou l’application de ladite Convention ne peuvent être soumis à
l’arbitrage ou à la Cour Internationale de Justice qu’après le consentement préalable de toutes les Parties intéressées.

Convention tendant à faciliter l’accès international à la justice, faite à La Haye, le 25 octobre 1980.
– Adhésion de Chypre.

Il résulte d’une notification du Ministère néerlandais des Affaires Etrangères qu’en date du 27 juillet 2000 Chypre a
adhéré à la Convention désignée ci-dessus.

L’adhésion a été communiquée par le dépositaire aux Etats contractants le 1er juin 2003.
Etant donné qu’aucun des Etats contractants ne s’est opposé à cette adhésion dans un délai de 12 mois, prévu à

l’article 32, paragraphe 3, de la Convention, lequel a expiré le 30 novembre 2003 1), l’adhésion est devenue définitive
à cette date.

La Convention est entrée en vigueur pour Chypre le 1er octobre 2000.
L’instrument d’adhésion était accompagné des réserves et déclarations suivantes:

Réserves

1. La République de Chypre se réserve le droit de ne pas appliquer le paragraphe 2 de l’article 13 à l’assistance
judiciaire dont bénéficie, sans nouvel examen, la personne qui sollicite la reconnaissance ou l’exécution d’une
décision.

2. La République de Chypre se réserve le droit de ne pas appliquer le chapitre II à la non-exigence d’une caution
pour les dépens pour des personnes ayant leur résidence habituelle dans un Etat contractant, qui seront
demandeurs ou intervenants devant les tribunaux d’un autre Etat contractant.

1) Le dépositaire n’ayant pas été de mesure, étant donné les circonstances, d’émettre la notification plus tôt, il a prié les Etats
Contractants de bien vouloir accepter de considérer le 30 novembre 2003 comme la date limite de dépôt des objections à l’adhésion,
au lieu du 31 mai 2004.

621


